
laisse sa fHM|e et ses bu* oufanU, encore 
jeunes, sans- ressourças. 

al du 73* 4a ligne, Jean-Joseph 
'est traduit devant le premier con

seil «"guerre sous l'inculpation de vol com
mis à ftoabaix. 

Le tribunal correctionnel de Lille a pro
noncé hier une condamnation à trois mois 
de prison contre Sabine Salens, domestique 
à Mou veaux, pour vol de bijoux à ses maî
tres. Un horloger de Roubaix, acheteur d'une 
bagae votée, a été condamné à 900 francs 
d'amendé pour5 n avoir pas inscrit régulière
ment l'achat sur son registre. 

On lit dans le Libéral de Cambrai : Avant 
hier, vers une heure et demie du matin, un 
pénible événement est venu jeter l'effroi au 
milieu des travailleurs qui déblayaient la voie 
du chemin de fer encombré par la neige. A 
ce moment arrivait lu train- de Lille, avec 
un retajiÉ de six heures environ. Un chef 
cantojsner, Joseph Noël, voulant s'assurer 
que tous les travailleurs avaient pris soin 
de se ranger, se pencha pour jeter un der-
niefbavis ; mais son pied glissa sur la neige. 
Il Mnnba juste au moment où arrivait la 
locomotive, sous les roues de laquelle il a 
étéJittéralement écrasé. La mort a été instan
tanée. 

Joseph Noël était âgé de 57 ans, c'était 
un-ouvrier consciencieux et estimé de ses 
chflk. Il laisse une veuve et sept enfants. 

Oll écrit de Valenciennes : 
Deux douaniers de la brigade de Bril-
MM. Biaachet et Leprévost, ont rencon-
le 25 décembre, deux fraudeurs bien 
is, conduisant une meute de chiens de 

la f u s fotto espèce. Aux sommations qui 
furent faites, ces fraudeurs répondirent 

parftino-toup* de revolver tirés à quinze 
mè es de distance sur le douanier Leprévost 

li heureusement ne l'ont pas atteint, 
ivée d'un troisième préposé à enfin 

dé< lé à la fuite les fraudeurs, repris de 
e très dangereux, ayant subi des con-
ations, l'un à sept ans et l'autre à vingt 

ravaux forcés. Ils ont réussi, quoique 
" de fort près, à gagner le territoire 

Ion 
tré 

Un chien séparé 
Rumegies. 

de la meute a été 

chronique locale ALFRED REBOUX 

mé T r o p p u i a n n 

lions l'avons fait jusqu'ici, nous 
i M M i pas sur les déductions à tirer 

de» actes de Troppuiann. Nous nous conten-
toaa. de doaaer des renseignements certains, 
deJÉecueillir des notes où la fantaisie ne tient 

ine place, et qui serviront tdt ou tard à 
dfcde psychologique de cet excentrique 

iteut.. 
fêtons ou rectifions donc tout ce qui 

a été <fl^^^^yugl«yUâ qui ont suivi l'arrêt 
de la cour 

JmMUi'i. sou qutiréjlans sa cellule, Tropp-
maAa eut une attitude résolue. Mais au mo
ment où il dut changer de costume et revêtir 
le litaubre uniforme des condamnés, un gen
darme Tût obligé de le soutenir. Il reprit 
coulage, pourtant, jusqu'à un instant où la 
vue seule de la camisole de force lui causa 
un «eeès-ée véritable rage ! Il crut sans doute 
que c'était un moyen nouveau de le faire 
parler : 

— Résignez-vous, lui dit le chef du service 
de I» sûreté, c'est la loi !... 

— La loi !... hurla Troppmann, ah ! elle 
est bif reruent bête, votre loi ! C'est sans 
doute une nouvelle comédie que vous voulez 
jouer avec moi, mais ça ne prendra pas !... 

I « camisole étant revêtue, le directeur et 
le chef du service quittèrent la cellule, y 
laisaant, pour passer la nuit, un garde de 
Paris, «ans armes, un surveillant, deux déte
nus dits auxiliaires et deux agents de la 
sûreté, 

Troppmann ne voulut pas manger. Il se 
laissa tomber sur sa couchette et dormit ou 
feigpit.de dormir paisiblement jusqu'à minuit. 
A cotte heure seulement, il accepta un grand 
verre de *7m, qu'on lui fit boire comme à un 
enfâot, WtefcOiisole le privant absolument de 
l'uafeédeses bras. 

A c e moment il dit à ses gardiens : 
-*• Je .suis, résigné à mou sort. Avouez 

cependant qu'on aurait pu trouver mieux 
quefeette camisole. Elle est aussi bête que 
celai qui l'a inventée. Si je voulais, je m'en 
débarrasserais bien vite. 

Toujours de la forfanterie !... Il ajoute i 
-w Ceux qui m'ont condamné sont plus 

misérables (ne) que moi. Je voulais le leur 
dire du haut de mon banc, mais quand j'ai 
vu le public applaudir, j'ai pensé que ce que 
j'avais.de mieux à faire, c'était de filer.... 

Vendredi matin, à sfept heures et demie, 
on lui a présenté son chocolat, qu'il a ac
cepté. Puis tes deux agents de la sûreté sont 
parfis-. Il aurait voulu leur serrer la main. 

J | dette camisole, c'est atroce, leur a-t-il 
dit* et- s fâ la Roquette on ne me la retire 
pas}'j'écrirai ft l'Empereur, qui donnera l'or
dre de m'épargner ce supplice inhumain et 
inutile... Cfcr enfin tout n'est pas fini pour 
mo|, R me reste encore mon pourvoi. D'ici 
là (N*. «ora trouvé mes complices, si l'on 
cherche bien et je suis décidé à mon pourvoi. 
M*/Lachaud m'a promis de venir aujourd'hui 
mfl ie pour m'indiquer ce que j'avais à 

'. .~f»ï 

Là-dessus il s'endort de nouveau jusqu'à 
onze heures. A s o a réveil, il boit avidement 
le contenu d'une gamelle de bouillon gras.. 

Vers midi, il feint une gaieté que contre
disent ses yeu ĉ abattms, ses traits tirés, son 
effrayante pâleur. Il se livre même à quelques 
plaisanteries obscènes. 

A trois heures, M* Lacliaud le fait deman
der au parloir. Troppmann exige qu'on le 
peigne avant de s 'y rendre. 

Le condamné s'est montré très reconnais
sant envers son défenseur. 

•—• Si vous avez besoin de moi, lui dit M* 
Lachaud, faites-moi demander et je viendrai 
aussitôt. 

— Merci, dit Troppmann. 
Puis, après un instant de réflexion î 
— Alors, au revoir! _._ 

Rentré dans sa cellule, le condamné parait 
assez content. Il dit à un auxiliaire, qui est 
bossu : 

— Veux-tu changer ta bosse contre ma 
tête T Ta fortune sera assurée. 

On lui demande s'il aurait du plaisir à voir 
l'aumônier. 

— Mon Dieu ! je "veux bien, répond-il, c'est 
un si bel homme !... El puis je lui parlerai 
de mes complices. 

Toutefois, le condamné n'a pu voir l'au
mônier à la Conciergerie. A quatre heures 
et demie, on l'extrait de sa cellule pour le 
conduire au greffe, où il doit signer son acte 
de pourvoi. Il en écoute la lecture sans y 
prêter une grande attention, signe, et reprend 
vivement le chemin de sa cellule... 

Mais on l'arrête dans son élan. Il se re
tourne et voit tout le personnel de la mai
son faisant la haie jusqu'à la porte de 
sortie... 

A ce moment, une émotion terrible s'em
pare de Troppmann. Il semble qu'une vision 
affreuse se dresse devant lui. Ses yeux «ans 
regard s'ouvrent démesurément. Tout son 
corps est agité d'un tremblement convulsif. 
On pourrait croire qu'en haut des huit 
marches qu'il va monter, il voit s'élever 
l'échafaud!... 

Mais 11 reprend vite ses sens, et comprend 
que c'est de son transfèrement qu'il s'agit. 
Aussitôt il reprend ses poses théâtrales, sa
lue gravement .tout le monde, remercie le 
directeur de ses bontés, et se dispose à 
sortir. 

Un personnage grave, décoré, se tient 
près de la porte. Instinctivement Troppmann 
s'arrête devant lui. Le personnage se décou
vre et s'incline " avec recueillement. C'est le 
docteur Blanche : « Je l'ai salué, a-t-il dit, 
comme on salue un mort ou un mourant 
qui passe. » 

Le condamné monte dans la petite voiture 
jaune connue sous le nom vulgaire de panier 
à salade. A côté de lui monte un surveillant 
q«i <*pie ses moindres mouvements. 

En route, il a causé amicalement avec ce 
gardien. 

— On pouvait bien vous dispenser de cette 
corvée. Ce n'est ni vous, ni personne qui 
m'empêcherez de me détruire quand je le 
voudrai. Au nu-plus, j'aime mieux que ce 
soit vous qu'un autre, car vous êtes un bon 
garçon. Vous remercierez bien pour moi votre 
directeur. 

A son arrivée au dépôt des condamnés, 
Troppmann a été placé dans nne des trois 
cellules des condamnés à mort. Auprès de 
lui veillent constamment un surveillant et un 
soldat de la ligne, relevé de deux heures en 
deux heures. 

Il a écrit à l'Empereur une demande en 
grâce, où il se plaint « de» moyens renouve
lés de, l'inquisition • employés contre lui. 

Samedi, premier jour de l'an, M. rabbé 
Crozes, aumônier, a eu la pensée généreuse 
d'aller faire Une visite au condamné. Tropp
mann l'a très bien accueilli. 

C'est tout ce que le digne prêtre peut dire. 

La porte de la Roquette, qui se referme 
sur Troppmann, rend désormais impossible 
toutes les tentatives des curieux. On ne saura 
plus rien du condamné jusqu'à la terrible 
minute où Monsieur de Paris remplira son 
office. 

Le Moniteur universel publie de curieux 
documents : ce sont les pièces manuscrites 
trouvées dans les vêtements de Troppmann 
jeudi soir, à neuf heures et demie, au mo
ment où, à l'issue de la dernière audience, 
le condamné endossait, à la place de ses 
habits bourgeois, la tenue réglementaire de 
la prison. 

^. part deux lettres adressées à Tropp
mann, l'une par son frère, l'autre .par sa 
soeur, les autres écrits Sont de la main de 
Troppmann, qui les -a tracés soit à l'encre 
soit au crayon. Les voici textuellement : 

(A Ventre.) 
Par • . Laurence et an homme très u i c je mita fardé. 
Un hercule par u * taon a f t a u al d'adruaa aoaa éfajaa*. 
Atravers le fuiehet par lea surveiliants noua sommes regardés. 
Malgré tout* celte force le direéVar de la prison s'effraje. 
Et quand la nuit ce moment d'oubli Ta venir. 
Je vois à travers le guichet la figure de H. Itufin. 
Je me dis tout de suite M. David arec son bonne t ta aussi revenir, 
Pourtant avant de me coucher je pense eja'avec lenrs athlètes je 

(a* suis pàa I la fin 
(A l'encre,) 

Le 29 décembre. 
Monsieur Lachaud, 

Dans votre défense vous- pouvez dire si 
vous voulez q-ie c'est'à cause du plus âgé de 
mes 

(Au et ayonj. 
Monsieur Lachaud, 

vous voulez que c'est à cause de la fille du 
plus âgé de mes complices que je ne veux 
pas dire leurs noms, puis elle est innocente 
et qu'elle est assez malheureuse sans que je 
dénonce encore son père que je ne veux pas 
qu'on dise voici l'enfant de Troppmann et 
et le petit-fils ou la petite-fille d'un des assas
sins de Pantin. 

(A l'encre). 
On a versé du sang sur le sac de voyage 

du père Kinck, et cela par méchanceté pour 
me nuire, car c'est prouvé qu'il n'a pas perdu 
une seule goutte de sang. 

FAUX TÉMOINS. 

Clément Désiré, mécanicien à Roubaix, rue 
Traversière. 

Louis Saal, concierge dans l'école des arts-
et-métiers, Mulhouse. 

Henri Saal, tourneur, neveu de Louis 
Saal. 

(Au crayon). 
— Belle enfant, veux-tu par ta préaeace me décharger de mes 

| soucis, 
Ou par ton beau visage dissiper mes ennuis t 
Je sais porté à croire le contraire ; 
Car un homme comme moi ne peut pas te plaire. 
Pourtant, si comme tout le présage, je dota mourir. 
De toi, chère enfant, je garde un doux souvenir. 

(Au crayon). 
A L'EMPEREUR. 

Sire, 
Je ii.e suis adressé à toutes les autorités 

sans recevoir justice. 
Je n'osais plus m'adresser à Votre Ma

jesté. 
Je suis accusé d'assassinat: on m'impute 

des crimes dont je ne suis pas coupable. 
J'ai voulu fournir des preuves que j'ai des 

complices en disant qu'ils trouveront un por
tefeuille à un endroit que j'ai indiqué; on 
refuse de le chercher; parce que Je ne veux 
pas m'abaisser à dénoncer les vrais coupa
bles pour rendre deux honnêtes familles 
malheureuses. 

Si mes complices sont coupables de mou
rir, leurs familles sont honnêtes. 

Je me suis adressé à M. le chef de la police 
de sûreté, à M. le juge d'instruction et à M. 
le procureur général. 

Je m'adresse aujourd'hui à Votre Majesté, 
je ne vous demande que justice. 

Un abandonné, 
J . - B . TROPPMANN. 

jA l'encre.) 
Docteurs ont dit que j'avais des cheveux 

arrachés. 
Que j'avais des empoules; ce sont des ânes 

et il n'y a que Roussin de savant et connaît 
son affaire. 

(Au crayon.) 
Uhlin. Aie. — Caié. 

Dernières nouvelles. 

On lit dans le J&àitxal officiel : 

« Aujourd'hui, 3, à une heure, les minis
tres ont prêté serment entre les mains de 
l'Empereur.' Ils ont été reçus ensuite par 
l'Impératrice. 

Une erreur s'étaot glissée dans la rédaction 
d'un des décrets publiés ce matin, il y a lieu de 
rétablir ce décret dans sa véritable teneur : 

NAPOLÉON, t *. _. 
Par la grâce de Dieu et la volonté natio

nale, Empereur des Français, 
A tous présents cl à venir, sa'.ut ; 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1*'. M. de Parieu, vice-président du 

conseil d'Etat, est nommé ministre présidant 
1*3 COffScli Q fblât t Cfi I*t?lttJM8x?cnîdr» u C in* J© 
marquis de Chasseloup-Laubat, dont la dé
mission est acceptée. 

Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre 
de la justice et des cultes, est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 2 janvier 
1870. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le garde des sceaux, ministre 
de la justice et des cultes, 

EMILE OLI.1VIER. 

New-York , 3' janvier . 
La junte cubaine de New-York dé

ment que le mouvement révolutionnaire 
soit abandonné. 

Liverpool, mardi. 
Ventes probables , 12 ,000 balles . Mar

ché calme et ferme. 

Havre, mardi. 

. Marché très-ferme. Ventes 1500 balles . 
Prix d'hier. Bonne demande. 

(Dépêches de MM. Kablé et O, communiquées 
par M. llulleau-Desbouuela). 

Nous l isons dans la Gazette desTni-
bunauiv : 

« Le dossier de l'affaire Troppmann 
a été déposé aujourd'hui lundi au par
quet de laCourimpëria lepour être trans
mis immédiatement à la Chancellerie. 

» On assure que l'affaire sera soumise 
à la Cour de cassation à Tune des au
diences de la semaine prochaine. » 

Dépêches tcl*5srMpltla|uc«. 

(Service particulier dû Journal de Roulmix.) 

Paris , mardi 4 janvier . 
Il est question d'une interpellation qui 

serait présentée au Sénat sur les projets 
d u gouvernement en ce -qui-concerne la 
polit ique intérieure. 

Madrid, 4 janvier. 
De prochaines modifications ministé

rielles sont considérées comme proba
bles . 

On mande de Barcelone que dans la 
journée du 2 des groupes hosti les ont 
Suivi la voiture du ministre Zorilla en 

; sifflant,-vociférant et criant : Vive ta ré
publique fédérale! 

aVfnSa9 T r̂̂ r̂ *̂̂ ^ »̂ri'5TaW '̂''̂ r̂ WH^ " p W l v W ^^&G In 

Liverpool, mardi 4 janvier. 
Ventes 12 ,000 bal les . Marché calme. 

Orléans 11 3/4. 

Havre , mardi 4 janvier. 

Ventes 1750 balles . Louisiane, 137 ; 
L o w Middling, 136.50 ; Oomra, raidis
sant ; New-York , 25 3/8. 

Dépêches communiquées par la Cerele de 
l'Industrie. 
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B o u r s e d e P a r l a 
du 4 Janvier 1870 

Rente 3 p. OjO 74.05 
id. 4 1;2 p. 0/0 . . . 103.50 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
Jeudi 6 janvier. 

V H O U - J F R O U . . 
pièce en S actes de MM. Meilhac et Halévy. 

lea» m r l a m o r p h e a r a «le BasiarlvaJ. 
comédie-vaudeville en 1 acte. 

On commencera à 6 heures 3/4. 

CHEMIN »F. f E R OU \ O B » . 

D é p a r t » d e H o n b a l i p e n r ' 

Lille — Matin : 5.17 — 7.21 — 8.21 — 
9.51 — 11.26 — Soir : 12:31 — 2.01 — 3.31 
— 5.11 — 6.13 — 7.38 — 9.36 —11 .11 . 

Tourcoing et Mouscron — Matin : 5.47 — 
7.18 — 8.48 — 10.13 — 11.23— Soir: 1.1* 
— 2.43 — 4.48 — 6.18 — 8.13 — 10.22 
(jusqu'à Tourcoing seulement) 11.36 jusqu'à 
Tourcoing seulement). 

Amiens et Paris — Matin : 5.17 — 8.21 
— Soir : 12.31 — 3 3 1 ( i r et 2* cl.) — 7.38 
— 9.36. 

Arinentières, Bailleul, Haxebrouek. r**- Matin : 
5 17— 7.21 (jusqu'à Armentières seulement) 
9.51 — 11.26 — Soir : « . S i — 2.01 — 
6.13 — 9 . 3 6 . 

Calais — Matin : 5.17 — 9.51 (1, 2* cl.) — 
11.26. — Soir : 6.13. 

Dunkerque. — Matia : 5.17 — 9.51. — 
Soir : 6.13. 

Douai, Somain et Valenciennes. — Matin : 
5.17 — 8.21 — 11.26. — Soir : 12,31 — 
6.13 — 7 . 3 8 — 9.36. „ 

Tournai (par Mouscron). — Matin : S.47 •— 
10.13. — Soir : 1.13 — 4.48 — 8.13. 

Tournai (par Lille) matin : 5.17 — 8.21 — 
2.0 —•£ 31 — 7.38. 

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES. 

Taxe des lettres" 8o direction de'poste à 
direction de poeàe. 

Lett. aff. non-aff. 
Jusqu'à 10 gr. inclus. 0 t. 20 e. Of. SOe-
de 10 gr. à 20 gr. incl. 0 40 0 «0 
de 20 gr. à 1«0 gr. > 0 80 1 20 
d e l 0 0 g . à â û u - g , a- l £0 2 40 

Et ainsi de suite, en ajoutant, par chaque 
100 gr. ou fraction de 100 grammes excé
dant, 80 c. en eas d'affranchissement, et 1 f. 
20 cent, en cas de non-affrancliissementv 

Taxe des lettres nées et distribuantes dans 
a circonscription postale du même bureau. 

Lett. aff. non-aff. 
Jusqu'à 10 %'. inclus, 
de 10 g. à 20 g. » 
de 20 g. à 100 g. » 
de 100 g. à 200 g. » 

Et ainsi de suite, en ajoutant, par chaque 
100 gr.i ou!fraction de 100 grammes excé
dant, id c en cas d'affranchissement, ct60c. 
en cas de non-affranchissement. 
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

FOBESTIEHE 
DE Cr.tlVlT èl D'RXPLOITAT.ON 

( SOCIÉTÉ ANONYME ) 

Statuts déposés en l'étude de Af* DU BOYS 
notaire à Paris. 

0 f. 10 c. 
0 20 
0 40 
0 80 

Of. 15 C 
0 30 
0 60 
1 26 

SIEGE SOCIAL A PARIS : 
>• 9 , p l a c e d u . T b r . - i t r « - r r a n r a U , 

AGE.\CES:DA.NS LES DÉPARTEMENTS. 

>*/ J 
Il n'est stipulé AUCUN AP^OST en 

des fondateurs. «fan 
Les actions donnent droit: 

1* A • •/ . d'intérêt annuel ; 
1* A N "/• d a n s 1& répartition des béné

fices ; 
S* Et à une part proportionnelle dans l'acS-

tif social. 
I n t é r ê t s p a y a b l e » p a t r i m e s t r e 

les 16 Janvier, 15 Avril, 15 JuiUet e* 15 Octobre. 

vBuepuvftjTs • HOOfr.ensouscriv. 
* •SnSBMnN 1 » • J155 fr. à la répartit. \ p.* 

Le reste à mesure des besoins de la So
ciété et suivant décision du Conseil d'admi
nistration. 

Les souscriptions reçues jusqu'à ce 
jour par la S o c i é t é ç é a s é r a l e f o r e s 
t i è r e , assurent, dès maintenant sa consti
tution, r i 

En présence des nombreuses et impôt-

tantes affaires qui sont proposées' de toiis .. 
côtés à la Société, et l'assemblée générale 
étant souveraine, aux termes des statuts, 
pour fixer définitivement le maximum du : 

capital social de constitution, il a été décidé 
que les souscriptions continueraient à être 
reçues dans les départements jusqu'au %H 
• é e e m k r c , date à laquelle la réunion de 
l'assemblée générale sera fixée. 

On souscrit, soit directement, par lettre 
chargée, à l'adresse du Directeur, place-du 
Théâtre Français, n* 1, à Paris, soit les ban
quiers au compte de la Société générale fo
restière. 

Les propriétaires-fonciers et les négociante 
intéressés à l'industrie et au commerce des ^ 
bois, peuvent, dès maintenant, adresser fâf#' | 
propositions d'affaires ? achats, ventes, af
fermages, avances sur coupes ouvertures 
de crédit, etc., au directeur de la Sotféle, 'et . 
elles seront immédiatement mise.-; â l'étudo. 

Les personnes qui sont flàhs 1*interftton de 
demandera la Société de la représenter d*rn s 
les départements, ain>i que les ForesWwts 
qui voudraient prendre la direction des 
zones forestières que la Société organise, 
sont priées d'adresser, sims délai, leurs de
mandes appuyées de références. 

Pour le Conseil d'administration . 
9473 Le président, marquis de EfÉTUtSY 

m——'7T 
« O U R S E » E l i l a L I a E . 

Cours du 3 Janvier 1870 
O B L I G A T I O R S DBS VILLBS. 

Armentières. . . . . • • 502 50 
Lille 1860. J. A. 1863. . . 102 . . 
Lille 1863. J. J. Janv. 1864 . 101 . 
Lille 1868, libérées.. . . . f i l 25 
Roub.-Tourcoing, R. à 30. . * * 2 25 

VALKUBS LOCALES. 

Caisse coiqraerc. de Lille, Ver-
ley, Deerotx. . _. . - . -S4WÎ 

Comptoir Devtlder &. C*. 
Crédit industriel du Nord. 
Caisse Pérot et Comp. ' . . 
Cempapnie le Nord incendie 

200 fr. p 
Gaz de Wazemmes à . 

Caisse coouuerc de Roubaix. 
Lille à Réthîine, actions. . 
Lille à Réthune, oblig. 
Aniche (le douzième) 
Azineourt. . . . 
Auchy-au-Rois . . 
Rruay . . . 

570 

1300 
1300 
1123 

$ 

405 
303 75 

. 250-

Cârvin, 
Courrières, . . . 
Campagnac,. .'.'.. 
Douvrin, anc. . . . 
Douvrin nouv. 1864 * 
Escarpelle, . . • . . 
Epinac, . . . 
Ferfay, . . . • . 
Fienncs et Hardihg, 
Lens, . . . . 
Liévin, . . . . . . . 
Meurchin, . . . .• 
Vicoigne-Nœux, . '. . 
Vendin, . . . .•• 
Thiv. et Frosnes (M.) . 
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COURS DES HUILES A LILLE. 
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CONSEIL U'AIWINISTRATI0M : 
M. 4e marquis deBETHISY.hiieien Pair de 

France, Membre du Conseil Général de SéinC-
et Marne. 

M. DE RIGAULT d'AVOCOURT. Inspec
teur des Eaux et Fbrêts, en retraite. 

M. CHEVALIER (Emmanuel), ancien no
taire, propriétaire. • 

M. E. HERLOFSEN, de la maison Herlof-
sen et C*, de Rouen: 

M. l e comte de HOUDEDOT, propriétaire. 
M. le vîcptote DE LANCASTRE - SAL-

DANHA, Secrétaire de la Légation de Portu
gal à Paris. 

M. le vicomte LJE. BAILLY 1TINGHUEM, 
propr étaire-forestier. 

M. MALHERBEiDE MARAIMBOIS, pro
priétaire au Havre." ; 

M. le comte ORDENER , propriétaire-fo
restier. 

.: ,W^-
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Oameline... 85 «< «• 21 
ChiBTrc.. . «« •« «« 17 
Lia du p. . «a «« «« 27 
Lin gr. et. a* «« •• 26 

34 a a 18 aa «« «î 
18 . . 1750 i8 t>0 a* 
29 «. 29 . . « . « -
28.««24«« 26 at I 

ANNONCES 
ROUBAIX, rue du Curoir, 54. 

VKNTJE 
Pour cause dedépisrt, dé ^oâl'luV 

TRÈS BEAU 

Lits e t bonnes literies, vaisselle 
Batterie de euistiie etc. 

Le Jeudi 6 Janvier **70, 10 heurfs 
du Matin et 2 heures, de'-relevée. 
H* A^WW .ROUSSEL, Cdmmts-

saire-Priseor à Roubaix, rue du 
Grand-Chemin 7, procédera à cette 
wenM.jmSL-aSy^--* 
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